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Chambre des Rep1·ése11tants. 

SÉANCE ou 5 AVRIL 1n4a. 

NATIJRA.LISATION ORDll'l&.IRE. 

RAPPORT fai't par M. MAERTENs, au, nom de la oommlssi·on des natU,ralisa 
tùms, sur la demande du sieur Adolphe-Gaspard Vial. 

~---- 
~h:ssJEURS' 

Le sieur Adolphe-Gaspard Vial, qui sollicite la naturalisation ordinaire, est 
sergent au 2e régiment de ligne, en garnison à Mous. Il est né à Monaco 
(Italie), le 15 mai 180~, s'est engagé comme volontaire dans l'armée belge, au 
dépôt des étrangers, le 10 mai 1834, a été congédié par expiration de service, 
le 12 septembre 1836, et s'est de nouveau engagé comme sergent au 2t régi 
ment de ligue, le 26 février 1039, pour le terme de six ans, un mois et trois 
jours. Sa conduite en Bflffique paraît avoir été toujours irréprochable : ses 
antécédents en pays étranger sont inconnus. 

Le rapporteur) 
!\IAERTENS. 

le prési'dent) 

F. ou nus, Aîi,:t. 


